
AVIS PUBLIC 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 2021-7 
 
 
Avis public est donné de ce qui suit : 

Lors de sa séance ordinaire tenue 15 juin 2021, le conseil municipal de la Ville 
de Saint-Bruno-de-Montarville a adopté le Règlement 2021-7 concernant 
l’utilisation de l’eau potable.   

Ce règlement a pour objet de régir l’utilisation de l’eau potable en vue de 
préserver la qualité et la quantité de la ressource et s’appuie sur les bonnes 
pratiques de la Stratégie d’économie d’eau potable du gouvernement du 
Québec, ainsi que : 

- De réduire les plages horaires et le nombre de renouvellements d’un 
permis d’arrosage spécial; 

- D’interdire le lavage des entrées automobiles et aires de stationnement, à 
l’exception de certaines situations; 

- De préciser les usages autorisés et interdits lorsqu’une interdiction 
temporaire est décrétée; 

- De modifier les fonctionnaires désignés pour l’application du règlement. 

Celui-ci peut être consulté en pièce jointe au présent avis. 

De plus, ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 

Donné à Saint-Bruno-de-Montarville, le 21 juin 2021. 
 
Lucie Tousignant, avocate 
Greffière 
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NOTES EXPLICATIVES 

Le projet de règlement vise à remplacer le Règlement E. 1-1A concernant l'utilisation de l'eau 
potable. 
 

- Le règlement a pour objectif de régir l’utilisation de l’eau potable en vue de préserver la 
qualité et la quantité de la ressource et s’appuie sur les bonnes pratiques de la Stratégie 
d’économie d’eau potable du gouvernement du Québec. 

 
 
Le Règlement E. 1-1A concernant l'utilisation de l'eau potable est remplacé afin : 
 

- D’ajouter des définitions; 
- De réduire les plages horaires et le nombre de renouvellements d’un permis d’arrosage 

spécial; 
- D’interdire le lavage des entrées automobiles et aires de stationnement, à l’exception de 

certaines situations; 
- De préciser les usages autorisés et interdits lorsqu’une interdiction temporaire est décrétée; 
- De modifier les fonctionnaires désignés pour l’application du règlement. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 

Règlement 2021-7 concernant l'utilisation de l'eau potable 
 
ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par la conseillère Caroline 
Cossette lors de la séance ordinaire du conseil du 18 mai 2021 et que le projet de règlement a été 
présenté et déposé à cette même séance. 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
DÉFINITIONS 
 
1. Aux fins d’application du présent règlement, les mots et expressions suivants signifient : 

 
1° arrosage automatique : tout appareil d’arrosage, relié au réseau de distribution, actionné 
automatiquement, y compris les appareils électroniques ou souterrains; 
 
2° arrosage manuel : l’arrosage avec un tuyau, relié au réseau de distribution, équipé d’une 
fermeture à relâchement tenu à la main pendant la période d’utilisation. Il comprend aussi 
l’arrosage à l’aide d’un récipient; 
 
3° arrosage mécanique : tout appareil d'arrosage, relié au réseau de distribution, qui doit être 
mis en marche et arrêté manuellement sans devoir être tenu à la main pendant la période 
d'utilisation; 
 
4° eau potable : l'eau provenant du service d’aqueduc de la Ville; 
 
5° réseau de distribution ou réseau de distribution d’eau potable : une conduite, un 
ensemble de conduites ou toute installation ou tout équipement servant à distribuer de l'eau 
destinée à la consommation humaine, aussi appelé « réseau d'aqueduc ». Est cependant exclue, 
dans le cas d'un bâtiment raccordé à un réseau de distribution, toute tuyauterie intérieure. 

 
 

CHAMPS D’APPLICATION 
 
2. Ce règlement fixe les normes d’utilisation de l’eau potable provenant du réseau de distribution 

d’eau potable de la Ville et s’applique à l’ensemble du territoire de la Ville. 
 
 
UTILISATIONS INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES 
 
3. L’arrosage manuel d’un jardin, d’un potager, d’une boîte à fleurs, d’une jardinière, d’une plate-

bande, d’un arbre et d’un arbuste est permis en tout temps. 
 
4. L’arrosage avec de l’eau provenant d’un puits artésien ou d’un baril servant au captage de l’eau 

de pluie provenant de gouttières est permis en tout temps. 
 
5. L’eau en provenance du réseau de distribution d’eau potable peut être utilisée afin d’arroser les 

pelouses et les autres végétaux : 
 
1º au moyen d’un système d’arrosage mécanique, aux jours et heures suivants, selon les 

numéros civiques des propriétés, soit : 

a) les numéros civiques pairs : le mardi et le samedi de 21 h à 23 h; 

b) les numéros civiques impairs : le dimanche et le mercredi de 21 h à 23 h; 
 

2° au moyen d’un système d’arrosage automatique, aux jours et heures suivants, selon les 
numéros civiques des propriétés, soit : 
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a) les numéros civiques pairs : le mardi et le samedi de 3 h à 5 h; 

b) les numéros civiques impairs : le dimanche et le mercredi de 3 h à 5 h; 
 
6. L’eau en provenance du réseau de distribution d’eau potable peut être utilisée afin d’arroser 

exclusivement la surface d’un potager : 
 
1º au moyen d’un système d’arrosage mécanique, aux jours et heures suivants, selon les 

numéros civiques des propriétés, soit : 

a) les numéros civiques pairs : les mardi, jeudi et samedi de 6 h à 9 h et de 21 h à 23 h; 

b) les numéros civiques impairs : les mercredi, vendredi et dimanche de 6 h à 9 h et de 21 h 
à 23 h; 

 
2° au moyen d’un système d’arrosage automatique, aux jours et heures suivants, selon les 

numéros civiques des propriétés, soit : 

a) les numéros civiques pairs : les mardi, jeudi et samedi de 3 h à 5 h et de 23 h à 1 h; 

b) les numéros civiques impairs : les mercredi, vendredi et dimanche de 3 h à 5 h et de 23 h 
à 1 h. 

 
7. Toute personne qui installe ou ensemence une nouvelle pelouse, plante un nouvel arbre ou 

arbuste ou entreprend un traitement aux nématodes contre les vers blancs ou autre ravageur, 
peut, à la suite de l’obtention d’un permis délivré par la Ville, l’arroser pendant une période de 
sept (7) jours consécutifs à compter de la date de l’émission du permis, aux heures suivantes :  
 
1° au moyen d’un système d’arrosage mécanique : de 6 h à 9 h et de 21 h à 23 h; 
 
2° au moyen d’un système d’arrosage automatique : de 3 h à 5 h et de 23 h à 1 h. 
 
Ce permis peut être renouvelé une seule fois pour une période de sept (7) jours consécutifs. Il 
doit être affiché à un endroit visible de la rue et doit être retiré immédiatement lorsqu’il est 
expiré. 
 
Lorsque la Ville émet une autorisation spéciale d'arrosage à une personne à la suite de travaux 
de réparation de pelouse, l'arrosage doit être conforme au présent article. 
 

8. Un système d’arrosage automatique doit être équipé des dispositifs suivants : 
 
1° un détecteur d’humidité automatique ou d’un interrupteur automatique en cas de pluie, 

empêchant les cycles d’arrosage lorsque les précipitations atmosphériques suffisent ou 
lorsque le taux d’humidité du sol est suffisant, fonctionnel; 

 
2° une vanne électrique destinée à être mise en œuvre par un dispositif de pilotage électrique 

et servant à la commande automatique de l’arrosage ou du cycle d’arrosage. 
 

Toutefois, un système d’arrosage automatique, installé avant l’entrée en vigueur de ce 
règlement et incompatible avec les exigences de cet article, peut être utilisé, mais doit être mis 
à niveau lors de son remplacement. 
 

9. L’eau en provenance du réseau de distribution d’eau potable peut être utilisée afin d’arroser les 
terrains de golf, après autorisation écrite du directeur des Travaux publics. 

 
10. Il est interdit d’utiliser l’eau en provenance de l’aqueduc municipal pour arroser les terres 

agricoles en culture. 
 
11. Il est interdit de faire un usage excessif ou de gaspiller l’eau potable et tout propriétaire ou 

occupant d’un immeuble approvisionné par l’aqueduc municipal doit s’en assurer. Lors de 
l’arrosage, il est interdit d’installer un système d’arrosage qui excède les limites du terrain ou 
de laisser l’eau ruisseler dans la rue ou sur les propriétés avoisinantes. 
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12. Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition d’utiliser un seau de lavage ou 
un tuyau, relié au réseau de distribution, équipé d’une fermeture à relâchement tenu à la main 
pendant la période d’utilisation. Le lavage avec de l’eau provenant d’un puits artésien ou d’un 
baril servant au captage de l’eau de pluie provenant de gouttières est permis en tout temps. 

 
Pour des fins commerciales, il est permis aux propriétaires ou aux employés de stations-service 
et de lave-autos d’effectuer en tout temps, sans restriction d’heures, le lavage des véhicules 
routiers. 

 
13. Le lavage des entrées d'automobiles, aires de stationnement, trottoirs, rue et patios est interdit 

en tout temps, à l’exception des situations suivantes : 
 
1° le lavage est effectué lors de travaux de peinture, de construction, de rénovation ou 

d’aménagement paysager justifiant le nettoyage; 
 

2° le lavage est effectué à la suite de l’installation d’une surface en asphalte, béton ou pavé 
uni; 

 
3° le lavage est effectué la veille de l’installation d’un traitement de protection de surface.  
 
Le lavage doit être effectué à l’aide d’un contenant ou au moyen d'un tuyau, relié au réseau de 
distribution, équipé d’une fermeture à relâchement tenu à la main pendant la période 
d’utilisation. 
 
Le lavage avec de l’eau provenant d’un puits artésien ou d’un baril servant au captage de l’eau 
de pluie provenant de gouttières est permis en tout temps.  
 
Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour faire fondre la neige ou la 
glace des entrées d’automobiles, des terrains, des patios ou des trottoirs. 

 
14. Il est interdit de remplir une piscine, un spa ou un bassin avec de l’eau potable de 17 h à 21 h. 
 

Toute personne qui installe une nouvelle piscine peut, à la suite de l’obtention d’un certificat 
d'autorisation délivré par la Ville, utiliser l’eau du réseau de distribution à l’occasion du 
montage de la nouvelle piscine pour maintenir la forme de la structure. Cette permission ne vaut 
toutefois pas pour le remplissage de la piscine une fois la toile installée, lequel doit se faire 
conformément au premier alinéa. 
 
Les restrictions ne s’appliquent pas aux pataugeoires pour enfants. 
 

15. Tout propriétaire d’un bâtiment desservi par le réseau d’aqueduc municipal mais qui utilise 
l’eau en provenance d’un puits artésien, d’un puits de surface ou de toute autre source d’eau, 
doit en aviser la Ville par écrit. 
 
Il doit également aviser la Ville par écrit de toute modification à ces installations ou de leur 
abandon. 
 
Il est interdit de relier une autre source d’eau au réseau de distribution d’eau potable de la Ville. 
 

16. Il est interdit d’installer tout dispositif ayant pour effet d’augmenter la pression ou le débit de 
l’eau en provenance de l’aqueduc municipal. 
 

17. Le maire ou son représentant peut, pour cause de sécheresse, de bris majeurs de conduites 
municipales du réseau de distribution et lorsqu’il est nécessaire de procéder au remplissage des 
réservoirs municipaux, par avis public, interdire dans un secteur donné et pendant une période 
déterminée, à toute personne d’arroser des pelouses, des arbres et des arbustes, de procéder au 
remplissage des piscines ainsi que de laver les véhicules ou d’utiliser de l’eau à l’extérieur, peu 
importe la raison.  

 
Toutefois, cette interdiction ne touche pas :  
 
1° l’arrosage manuel des potagers et des plantes comestibles, en terre ou en pot, des jardins, 

des fleurs et végétaux autres que la pelouse; 
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2° l'arrosage d'une nouvelle pelouse, d'un nouvel aménagement paysager comprenant une 
plantation d’arbres ou d’arbustes ou le remplissage d'une nouvelle piscine, après avoir 
obtenu un permis de la Ville conformément au présent règlement; 

 
3° les jeux d'eau pour enfants munis d'un système de recirculation de l'eau. 
 

18. Tout cabinet d’aisance dans un bâtiment neuf et tout remplacement ou ajout d’un cabinet 
d’aisance dans un bâtiment existant doit être muni d’une chasse d’eau à débit de 6 litres/chasse 
ou moindre. 
 

19. Tout urinoir dans un bâtiment neuf et tout remplacement ou ajout d’un urinoir dans un bâtiment 
existant doit être muni d’une chasse d’eau manuelle ou d’un système de détection électronique 
de présence. L’utilisation d’un réservoir de chasse d’eau à vidange périodique n’est pas 
autorisée. 
 
Tout système d’alimentation en eau potable d’un urinoir non conforme aux dispositions du 
présent règlement doit être remplacé pour se conformer au règlement en vigueur. 

 
 

MISE EN APPLICATION 
 

20. Le directeur du Service de police et les employés de ce service, les fonctionnaires désignés de 
la Direction de l'urbanisme, de l'environnement et du développement durable ainsi que les 
employés d’une firme de patrouille et de sécurité privée désignée par la municipalité sont 
responsables de l’application du présent règlement et sont autorisés à délivrer, pour et au nom 
de la Ville, des constats d’infraction pour toute infraction au règlement. 
 
La Direction des travaux publics peut émettre des autorisations écrites, telles que décrites au 
présent règlement. 
 

21. Sur présentation d’une pièce d’identité, le personnel du Service de police et les fonctionnaires 
spécifiquement désignés par la Ville sont autorisés à visiter et à examiner, à une heure 
raisonnable, un immeuble ou une propriété mobilière ainsi que l’intérieur ou l’extérieur d’un 
bâtiment ou d’une construction et d’y rester aussi longtemps qu’il est nécessaire afin de 
constater si les dispositions du présent règlement ont été observées, d’exécuter une réparation, 
d’y constater un fait ou de vérifier un renseignement nécessaire à l’exercice du pouvoir 
d’émettre un permis ou une autre forme de permission relative à l’application du règlement. 
Toute collaboration requise doit leur être donnée pour leur faciliter l’accès. De plus, ces 
employés ont accès, à l’intérieur des bâtiments, aux vannes d’arrêt intérieures. 

 
 
INFRACTION ET PÉNALITÉS 

 
22. Quiconque contrevient aux dispositions du présent règlement commet une infraction. Si 

l’infraction se continue, elle constitue jour par jour une infraction distincte et le contrevenant 
est passible de l’amende pour chaque jour durant lequel l’infraction se continue. 

 
23. Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement commet une infraction et 

est passible d’une amende, en plus des frais : 
 

1° pour une première infraction, d’un minimum de 100 $ et d’un maximum de 1 000 $ si le 
contrevenant est une personne physique, et d’un minimum de 500 $ et d’un maximum de 
2 000 $, s’il est une personne morale; 

 
2° pour une récidive, d’un minimum de 200 $ et d’un maximum de 2 000 $ si le contrevenant 

est une personne physique et d’un minimum de 1 000 $ et d’un maximum de 4 000 $ s’il 
est une personne morale. 
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AUTRE DISPOSITION 
 
24. Le Règlement E. 1-1A concernant l'utilisation de l'eau potable est abrogé par le présent 

règlement. 
 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
25. Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MARTIN MURRAY LUCIE TOUSIGNANT 
MAIRE GREFFIÈRE 


